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J'ai l'honneur de me référer au mémorandum sur le Sahara occidental daté du 
25 juillet 1981 qui vous a été adressé le 7 août 1981 par le Secrétaire général 
du Front Polisario, à l'occasion de la trente-sixième session de l'Assemblée 
générale. 

D'ordre de mon gouvernement, je vous saurais gré de bien vouloir faire 
distribuer ce mémorandum comme document officiel de l'Assemblée générale au 
titre du point 19 de l'ordre du jour provisoire. 

* A/36/150. 

81-22924 

L'Ambassadeur, 

(Signé) Blaise RABETAFIKA 

1 . .. 



ANNEXE 

M~orandum dat~ du 2 

Front Polisario 

A/36/488 
Français 
Annexe 
Pagel 

Depuis le début des années soixantes,la question 
du Sahara Occidental est examinée par l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation de l'Unité Africaine en tant 
que problème de décolonisation. 

La Communauté internationale a situé la question 
dans ce cadre et a pris nombre de résolutions affirmant le 
.droit du peuple sahraoui à l'autodétermination et à l'indé
pendance. 

S'agissant d'un territoire colonial, son peuple 
étant assujetti à une domination étrangère, il était donc nor
mal de lui reconnaître son droit à choisir libre~ent son des
tin. 

Les Nations Unies ont réitéré en termes chaque fois 
plus pressants la nécessité de la libération totale du Sahara 
Occidental par la mise en application du processus régulier 
de décolonisation. 

L'adoption de la résolution 2229 (XXI) de 1966 qui 
invite la puissance administrante à arrêter les modalités de 
l'Organisation d'un referendum sous les auspices des Nations 
Unies afin de permettre au peuple sahraoui d'exercer librement 
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance constituait 
la mise en marche de ce processus. 
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La Résolution 2229 (XXI) a servi de modèle à une 
série de dispositions qui étaient identiques dans leur subs
tance (Voir résolutions 2354 (XXII) du 19 décemhre 
1967, 2428 (XXIII) du 18 décemhre 1968, 2591 (XXIV) du 19 
décembre 1969, 2711 (XXV) du 14 décembre 1970, 2983 (XXXII) 
du 14 décembre 1972 et 3162 (XXVIII) du 14 décembre 1973.' 

Toutes ces résolutions et d'autres encore,insis
tant sur l'application du strict droit des peuples à dispo
ser d'eux-mêmes, ont été adoptées avec le consentement et 
l'appui du Maroc qui agresse aujourd'hui notre pays. 

C'est le dél€gué marocain, Mr Benhima, qui au cours 
du débat sur la décolonisation du Sahara Occidental en 1972, 
déclare en 4ême Commission de l'Organisation des Nations Unies : 

"Le jour de l'indépendance, le Maroc serait disposé 
à respecter la libre manifestation de la volonté 
des habitants du SaharaOccidental". 

"Lorsque le territoire sera indépendant, ses fron
tières seront respectées comme celles de tous les 
pays indépendants. Le Maroc sera disposé à respec
ter la libre manifestation de la volonté des habi
tants ce jour-là." (N.U. Document officiel de 
l'Assemblée générale 27ème session, 4ème session, 
200Sème session, page 239 et 240, paragraphes 17 et 
108). 

Toujours dans le cadre de son action en faveur de 
la décolonisation du Sahara Occidental, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a dépêché une mi~sion d'enquête qui visita le ter
ritoire en mai 1975. 
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Son rapp~rt, adopté au cours de la 30~me session 
de l'Organisation des Nations Unies, a été et reste encore un 
témoignage de poids tant il éclaire la Communauté internatio
nale sur le choix et la volonté du peuple sahraoui. 

"Dans le territoire, conclut le rapport, la mission 
a constaté que la population ou pour le moins la 
quasi-unanimité des personnes qu'elles a rencon
trées s'est prononcée catégoriquement en faveur de 
l'indépendance et contre les revendications du Ma
roc et de la Mauritanie". 

Elle conclut, d'autre part, que le peuple sahraoui 
a réaffirmé son rattachement à so~ unique et légitime représen
tant 1~ Front Polisario. 

"Le Polisario, précise le rapport qui était considé
ré comme clandestin jusqu'à l'arrivée de la mission, 
est apparu comme la force dominante dans le terri
toire". 

"Partout dans le territoire, la mission a assisté à 
des manifestations de masse en sa faveur".(Conf. do
cument A/AC:l09/L.l063 Add 1 et 2). 

Dans son avis consultatif du 16 octobre 1975, la 
Cour internationale de Justice, saisie à l'origine par le Ma
roc, a réfuté les thèses expansionnistes de celui-ci. 

La conclusion a propos de la prétent~on marocaine 
de "possessions immémoriales" sur le territoire ne souffre 
d'aucune ambiguïté. 
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" .... La Cour conclut que les éléments et renseigne
ments portés à sa connaissance n'établissent l'exis
tence d'aucun lien de souveraineté territoriale en
tre le territoire du Sahara occidental et le régime 
du Maroc ou l'ensemble mauritanien d'autre part''. 

''La Cour n'a pas constaté l'existence de liens juri
diques de nature' modifier l'application de la réso
lution 1514 (XV), quant à la décolonisation du Saha
ra occidental et en particulier l'application du prin
cipe d'autodétermination grâce à l'expression libre 
et authentique de la volonté des populations du terri
toire". (Conf. document A/10300) paragraphe.l62) 

Devant cette volonté ferme de la Communauté interna
tionale de mener à son terme le processus de décolonisation au 
Sahara occidental, le Maroc n'hésite guère à se soustraire au 
droit internationale et à recourir aux machinations les plus· 
vulgaires et à la force pour parvenir à ses fins. 

Le monde entier se rappelle de ce qui suivit le refus 
délibéré du Maroc de se conformer ~ux résolution des instances 
internationales. 

C'est la guerre de rapine et de génocide menée par 
les forces d'agression marocaines contre le peuple sahraoui. 
C'est l'occupation coloniale avec son cortège : massacres collec
ti~s, pillage! emprisonnements, tortures et l'exil pour ceux 
qu1 ont pu fu1r. 

Face à la menace de destruction dont il est l'objet, 
le peuple saharaoui se doit de réagir pour l'homogénéité, 
l'unité du processus initialement élaboré par les Nations Unies. 
Il devenait opportun et même impératif pour lui, sous peine de 
disparaitre, de proclamer son indépendance. Le peuple saharaoui 
n'avait de choix qu'entre se prêter à une recolonisation ou bien 
achever la libération de son pays et continuer sa lutte de libé
ration nationale déjà engagée depuis 1973 contre le colonialisme 
espagnol. 
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C'est dans ce cadre que notre peuple a proclamé 
le 27 février 1976, son indépendance et le fondation de sa 
République. 

Aujourd'hui, la ~épublique Arabe Sahraouie Démocra
tique (RASD) est reconnue par plus de 45 pays à travers le mon
de. 

En Afrique, 26 Etats, c'est-à-dire la majorité recon
naissant la RASD, ce qui lui confère le droit d'être membre 
à part enti~re de l'Organisation de l'Unité Africaine et ce 
conformément à la Charte de celle-ci. 

Il s'agit là, comme l'a dit le Secrétaire général 
de l'OUA, lors du 18ème Sommet de l'Organisation qui vient de 
se tenir à Nairobi "d'une procédure administrative assortie 
d'un mécanisme automatique qui ne laisse guère de place à 
l'interprétation". 

De même, le Comité Ad Hoc, dans le rapport de sa 
6ème réunion présenté au même Sommet, précise que la question 
de l'admission de la RASD à l'OUA "n'est pas de sa compétence". 

Le rétablissement d'une paix juste et définitive 
étant l'un de ses premiers objectifs, la RASD signa avec la 
République Islamique de Mauritanie l'accord de paix du 5 
aoOt 1979 qui ouvra ainsi la voie à unedynamique de paix face 
à laquelle, le Maroc est resté figé dans sa position d'in
transigeance. 

Le blocage délibéré du processus normal de décolo
nisation du Sahara occidental et sa transformation en annexion
nisme a entraîné une réaction ferme de la part des Organisations 
Internationales refusant ainsi de cautionner la politique du 
fait accompli. 
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Le Conseil de sécurité par la voix de son .Prési
dent a demandé au Maroc " de mettre fin immédiatement à la 
marche déclarée dans le Sahara occidental 11 (Communiqué offi
ciel de la 1853ème séance du Conseil de sécurité, le jeudi 
6 novembre 1975). 

Les envoyés spéciaux du Secrétaire général de l'or
ganisation des Nations Unies dans la région et notamment 
l'Ambassadeur RYDBERK refusait d'entériner l'occupation maro
caine. C'est l'Ambassadeur RYDBERK qui dès son retour à New 
York en mars 1976 déclara : 

"Les conditions ne sont pas réunies pour qu'un re
ferendum populaite puisse avoir lieu dans le territoire du 
Sahara occidental, étant donné la présence des troupes étran
gères". 

Ainsi le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies n'accepta point de cautionner les parodies élec
torales auxquelles l'invitaient le Gouvernement marocain et 
mauritanien en 1976, pour donner un caractère de crédibilité 
à leur opération. 

Il répondit en substance à 1 'un 

" .... Il ne m'est pas possible d'envisager de prendre 
des mesures à l'égard de votre message " 

Puis à l'autre : 

" .... Même si le temps l'avait permis et si les 
éclaircissements nécessaires avaient été fournis, la 
désignation par moi d'un représentant de l'Organisa
tion des Nations Unies, qui au~ait assisté à cette 
réunion et ~ventuellement pris note des décisions 
adoptées, ne constituerait pas une application des 
résolutions de l'Assemblée générale susmentionnées~ 
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De même l'Assemblée générale n'a cessé de suivre 
les développements de la situation, adoptant à chaque fois 
des résolutions demandant au Maroc de retourner à . la légalité 
internationale et insistant sur la nécessité de la jouissance 
du peuple sahraoui de tous ses droits nationaux. 

Par sa dernière résolution 35/19, du 11 novembre 
1980, l'Assemblée générale indique de nouveau la voie à sui
vre pour la décolonisation du Sahara occidental. 

Tout en réaffirmant la légitimité de la lutte que 
mène le peuple sahraoui pour l'exercice de ses droits, l'As
semblée générale : 

"-Déclare de nouveau être vivement préoccupée. par 
l'aggravation de la situation découlant de la 
persistance de l'occupation du Sahara occidental 
~ar le Maroc et de l'extension de cette occupation 
a la partie du Sahara occidental ayant fait l'ob
jet de l'accord de paix conclu re 5 aoat 1979 entre 
la République Islamique de Mauritanie et le Front 
Polisario; 

-Réaffirme qu'une solution à la question du Sahara 
Occidental réside dans l'exercice par le peuple de 
ce territoire de ses droits inaliénables, y compris 
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance; 

-Réitère l'appel contenu dans la résolution 34/37 
par laquelle elle demande au Maroc de s'engager 
dans la dynamique de paix et de mettre fin à l'oc
cupation du territoire du Sahara occidental; 

-Demande instamment, à cet effet, au Maroc et au 
Front· Polisario , représentant du peuple du Sahara 
Occidental, d'engager des négociations directes en 
vue d'aboutir à un règlement définitif de la ques
tion du Sahara occidental." 
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De même que pour les mouvements des non-alignés, 
l'Organisation de l'Unité Africaine de son côté a toujours 
montré sa préoccupation devant l'aggravation de la situation 
au Sahara occidental. L'Organisation de l'Unité Africaine a, 
au fil des ans, réaffirmé le-droit du peuple sahraoui à l'auto
détermination. 

Depuis le Sommet de Khartoum(l978), toutes les dé
marches et tous les mécanismes mis en place par l'Organisation 
de l'Unité Africaine ont été délibéréement bloquées par le Ma
roc. 

Le Maroc, qui tantôt refuse d'assister aux réunions 
du Comité Ad Hoc, tantôt procède au chantage, à l'insulte et aux 
mises en scène, a démontré sa volonté de-persister dans sa po
litique d'intransigeance et de rébellion vis-à-vis de 1 'Organi
sation de l'Unité Africaine. 

Devant le Sommet de Nairobi, le Roi du Maroc s'est 
vu obligé, par le'fait de son isolement sur le plan diplomati
que et par les défaites militaires que connaît son armée sur 
le plan-militaire,dese rallier à l'unanimité africaine en ac
ceptant le droit du peuple sahraoui à l'autodétermination et 
la tenue à cet effet d'un referendum d'autodétermination 
général et régulier. (Conf. paragraphe 3 du préambule de la 
décision au 18ème Sommet et paragraphe 7 du dispositif). 

S'agit-il de l'expression d'une volonté politique 
réelle que le Gouvernement marocain n'avait pas auparavent 
ou d'une nouvelle manoeuvre destinée à éloigner les échéan
ces? 

Le Gouvernement de la République Arabe Saharouie 
Démocratique ne peut que douter de la sincérité du monar-
que marocain pour des raisons bien simples : 
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Tout d'abord, Hassan II n'a cessé de poursuivre sa 
politique du fait accompli, d'intransigeance et de création 
d'obstacles devant l'octroi des organisations internationales 
visant la décolonisation du Sahara occidental. Ensuite, c'est 
le même Maroc qui, il y a six ans·, a bloqué le prQcessus de dé
colonisation de notre pays par une agression armée, rejetant 
ainsi les décisions et dispositions par !''Organisation des Na
tions Uniès et concernant l'exercice par le peu~le sahraoui 
de ses droits nationaux à l'autodétermination, a l'indépendan
ce et à l'intégrité territoriale. 

Les Œclarationsdu roi Hassan II, faites une semaine 
après le Sommet de Nairobi confirment le doute du Gouvernement 
sahraoui quant à volonté du gouvernement marocain de revenir 
à la raison et d'envisager pacifiquement une solution juste 
et durable au conflit existant entre la République Arabe Sah
raouie Démocratique et 1~ Royaume du Maroc. 

Déjà le roi du Maroc Hassan II parle d'un"referen
dum intérieur au Maroc", alors que le !Sème Sommet de l'Orga
nisation de l'Unité Africaine a décidé "la tenue d'unreferendum 
d'autodetermination général et régulier du peuple du Sahara 
occidental". 

Les textes sont clairs et ne souffrent d'aucune 
ambiguïté. 

La démarche de l'Organisation de l'Unité Africaine 
est similaire et identique à celle envisagée déjà par l'Orga
nisation des Nations Unies et qui fut avortée par l'agression 
marocaine contre la République Arabe·Sahraouie Démocratique 
en 1975. 

Pour l'Organisation des Nations Unies, comme pour 
l'Organisation de l'Unité Africaine, il s'agit d'une peuple, 
le peuple sahraoui auquel on reconnaît le droit à l'autodé
termination et à l'indépendance à l'intérieur de son pays, le 
Sahara occidental, un territoire distinct du territoire maro
cain. 
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L'anbiguité et la confusion que le Maroc veut intro
duire ne peuvent être acceptées, pas plus que l'Organisation 
de l'Unité Africaineet l'Organisation des Nations Unies ne 
viendront au Sahara occidental pour cautionner et légitimer 
l'occupation marocaine suivant les désirs de Hassan II. 

Ayant condamné et rejeté cette occupation, les or
ganisations internationales ont pour tâche essentielle de 
mettre fin à l'agression contre la RASD, permettant ainsi 
à son peuple de jouir de ~es droits légitimes internationale
ment reconnus. 

L'élimination de l'occupation marocaine sous toutes 
ses formes, mL:Jtaire , administrative , physique est une 
nécessité impt:rative pour la création d'un climat de liberté 
et de sér··-it0 sans lequel l'application du principe du droit 
à l'auto ::.ermination du peuple sahraoui est impossible et 
impraticaule. 

Le peuple sahraoui,comme tous les peuples du monde, 
ne peut pas être invité à s'exprimer, à choisir et à exercer 
ses droits nationaux sous les baïonnettes de ses agresseurs 
et en présence de leur arsenal milltaire, policier et admi
nistratif. 

En effet, en envisageant de telles hypothèses, 
une semaine après le Sommet de Nairobi, le roi Hassan II 
a insulté l'Afrique et ses dirigeants et a violé manifes
tement la lettre et l'esprit de la décision du 18ème Som
met· de 1 'OUA. 

La politique exp~nsionniste et de blocage poursui
vie par le Maroc ne change en rien les données fondamentales 
de la décolonisation du Sahara occidental et la responsabi
lité de l'OUA et de l'ONU quant à la défense des droits lé
gitimes du peuple sahraoui et au rétablissement de la paix 
entre la RASD et le Maroc conformément au principe de l'in
tangibilité des frontières héritées de la colonisation et 
du respect des droits de tous les peuples à disposer d'eux
mêmes. 
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Ainsi, l'agression marocaine contre notre peuple 
après sa libération de la colonisation espagnole, grâce à 
une lutte armée de libération nationale durant laquelle no
tre peuple a consenti de grands sacrifices, ne peut modi
fier en aucune manière les conditions dans lesquelles, le 
peuple sahraoui doit exercer effectivement et librement 
son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

D'ailleurs, en s'adressant à l'Organisation des 
Nations Unies en 1975, le Maroc a exigé les conditions sui
vantes pour la réalisation du referendum d'autodétermina
tion au Sahara occidental. 

" A- Retrait des troupes et de l'administration espagno
les. 

B- Présence des "Casques Bleus" de l'ONU dans le ter
ritoire. 

C- Administration de 1 'ONU dans le tern , lre 

D- Période transitoire de 6 mois après- le d~part des 
troupes et de l'administration espagnoles." 
(Document de l'Assemblée générale des Nations Unies 
A/AC.l09/L.1063/Add.3). 

Aussi bien ces conditions présentées à J'époque par 
le Maroc que celles présentées par 1e froflt Polisario , par 
la Mauritanie ou l'Algérie, insistent en ~articulier sur le 
retrait total des troupes et de l'administration ~Lrangères, 
ainsi que pour la mise sur pied d'une administration provi
soire de l'ONU et la présence des forces de maintJen de 12 
paix de l'ONU dans le territoire. (A/AC.l09/L.l063 1 ~dd.3 et 1), 
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Pourquoi, alors le Maroc refuse-t-il aujourd'hui les 
conditions qu'il a exi~ées en 1975, et ce pour une opération 
qui demeure la même, a savoir : l'organisation d'un referen
dum général et régulier pour l'exercice par le peuple sahraoui 
de son droit à l'autodétermination? 

Voilà ce qui prouve clairement l'inexistence de vo
lonté politique de coopération avec l'OUA et l'ONU et dont le 
roi Hassan a fait preuve au Sommet de Nairobi. 

Le Gouvernement de la RASD et le Front Polisario 
entendent coopérer comme par le passé, avec l'OUA et l'ONU 
pour le rétablissement de la paix et de la sécurité dans la 
région nord-ouest africaine, gravement menacée par l'agres
sion marocaine et ce sur la hase du resp~ct total et scrupu
leux des droits légitimes du peuple sahraoui, reconnus par 
toutes les organisations internationales. 

Si l'on envisage aujourd'hui une solution politique 
et pacifique au conflit du Sahara occidental après l'échec 
sur le terrain, de la politique du fait ,accompli et de l'a
gression poursuivies par le Gouvernement marocain, et son rejet 
et condamnation sur le plan international, il est nécessaire 
et impérieux de permettre au peuple sahraoui d'exercer libre
ment ses droits nationaux sans aucune contrainte, ni pression 
étrangère et après l'annulation totale de toutes les mesures 
et de tous les actes pris par l'occupant. 

En effet, l'occupation marocaine de quelques villes 
et villages de la RASD constitue le seul obstacle devant l'ap
plication des décisions des organisations internationales et 
au retour à la paix dans la région. 

Ainsi, les conditions de tout referendum d'autodé
termination général et régulier au Sah~ra Occidental et aux
quelles le Maroc et le Front Polisario ont souscrit en 1975 
devant les Nations Unies, demeurent aujourd'hui inchangées et 
restent immuables. 

/ ... 
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1- Négociations directes entre les deux parties au conflit : 
Le Front Polisario et le Gouvernement marocain, pour déter
miner les mesures pratiques du cessez-le-feu, du retrait 
des troupes d'occupation et de l'administration marocaines, 
afin de créer ainsi les conditions appropriées permettant 
au peuples du Sahara occidental d'exercer son droit ina
liénable à l'autodétermination, à travers un referendum 
général, libre et régulier, conformément aux chartes de 
l'ONU et de l'OUA. 

2- Retrait total des forces marocaines de tout le territoire 
du Sahara Occidental. 

3- Retrait total de l'administration et de la présence rnaro-· 
caine sous toutes ses formes. 

4- Eloignement des forces à lSOkm à l'intérieur des frontières 
du Maroc d'au lendemain de l'indépendance et internationale
ment reconnues. 

5- Retour de tout le peuple sahraoui dans ses villes et ses vil~ 
lages, loin de toute présence ou pressions étrangères. 

6- Installation d'une administration internationale provisoire, 
constituée par l'ONU et l'OUA, avec la collaboration de l'ad~ 
ministration nationale de la République Arabe Saharaouie Dé
mocratique pour assurer la sécurité et la quiétude nécessai
res au déroulement normal de l'opération du referendum d'au
todétermination du peuple du Sahara occidental. 

7- L'Administration internationale provisoire s'attachera, pen
dant trois mois au moins en coordination avec l'administra
tion nationale de la RASD à créer le climat psychologique e~ 
moral nécessaire pour alléger les effets directs des prati
ques d'~xtermination, des persécutions et de la terreur ré
sultant de la guerre expansionniste du royaume du Maroc, cli-· 
mat indispensable à tout choix libre. 
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8- Libération de tous les détenus sahraouis (femmes, enfants, 
hommes) dans les geôles et camps de concentration marocains. 

9- Les forces de maintien de la paix de l'Organisation des 
Nations Unies stationnent surtout le long des frontières 
maroco-sahraouies, jusqu'à la fin du déroulement de l'opé
ration d'autodétermination du peuple sahraoui. 




